
INFORMATIONS 
ET INSCRIPTIONS

02 97 54 79 18
mediation@udaf56.asso.fr

www.udaf56.fr

UDAF 56 VANNES
47 rue Ferdinand Le Dressay

BP 74 - 56002 VANNES
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CONTACT

PROPOSE  
À VOTRE ENFANT  

UN ESPACE D’EXPRESSION

LES PARENTS  
SE SÉPARENT, 
LES ENFANTS  
EN PARLENT. 



ACCUEILLIR 
la parole de l’enfant

DANS UN LIEU NEUTRE ET APAISANT, ANIMÉ PAR UNE 

MÉDIATRICE FAMILIALE ET UN PSYCHOLOGUE, VOTRE 

ENFANT EN S’APPUYANT SUR LE GROUPE, POURRA 

EXPRIMER SES ÉMOTIONS, SES INQUIÉTUDES, POSER 

SES QUESTIONS, MIEUX COMPRENDRE LES CHANGE-

MENTS ET TROUVER DE L’ENTRAIDE AUPRÈS DES 

AUTRES ENFANTS POUR MIEUX VIVRE LA SÉPARATION 

DE SES PARENTS.

Parents séparés ou en cours de séparation, le service 
médiation familiale de l’UDAF propose à vos enfants un 
espace d’expression et de partage.

UN PROJET BASÉ SUR LA PAROLE DE GROUPE
Fort du succès de groupes de parole et d’entraide expérimentés au 
centre de jeunesse de Montréal au Québec, le projet s’articule autour 
de plusieurs principes : 

•  des groupes d’expression
4 ateliers de 2h chacun  
à raison d’une fois par semaine
+ 1 atelier individualisé après 15 jours  
ou 3 semaines au plus tard.

•  des effectifs restreints  
et un accueil par catégorie d’âge

 Le groupe est composé de 8 enfants  
accueillis selon leur âge :  
les 6-10 ans et les 11-13 ans.

• l’adhésion des parents
L’accord des deux parents est  
préalable à tout engagement.  

• une réunion préalable d’information 
Une réunion d’information collective  
est organisée pour les parents qui  
souhaitent inscrire leur enfant. 

Les ateliers ont lieu à la Maison des Familles, à Vannes.
 Participation de 20€ / enfant pour l’ensemble des ateliers.




